
Comme annoncé lors de la réunion du samedi 22 mars 2025, des formations 
d’officiels de natation course vont être proposées. 
Il est rappelé que chaque club doit disposer d’un nombre minimum d’officiels pour 
participer aux compétitions du Programme sportif 2025. 
  
Les clubs sont invités à recenser leurs potentiels candidats et à envoyer la liste (nom, 
prénom, adresse mail) à l’adresse ci-dessous. 
  
1 – Formations de Chronométreurs : 
  
Pré-requis : être licencié FFN ; avoir 14 ans minimum. Remarque : un licencié peut 
obtenir le titre de “Jeune Chronométreur” dès l’âge de 12 ans. 
  
Des formations seront proposées sur demande lors de toutes les compétitions du 
Programme sportif 2025 zone ouest. 
Les clubs devront signaler leurs candidats (nom, prénom, adresse mail, taille de t-
shirt) au minimum 48 heures avant la date de la compétition (exemple : vendredi au 
plus tard pour une compétition ayant lieu le dimanche). 
  
Des formations peuvent également avoir lieu le même jour que les formatons de 
Juges (voir ci-dessous). 
  
2 – Formations de Juges : 
  
Ces formations s’adressent : 
- aux Chronométreurs de 16 ans minimum ayant effectué au moins trois réunions 
comme Chronométreur titulaire. Remarque : un Chronométreur peut obtenir le titre 
de “Jeune Juge” dès l’âge de 14 ans. 
- aux Juges et Starters n’ayant suivi aucune session de formation continue depuis le 
1er septembre 2023. 
- aux officiels B n’ayant suivi aucune session de formation continue depuis le 1er 
septembre 2023 et voulant confirmer leur titre. 
- aux officiels B n’ayant suivi aucune session de formation continue depuis le 1er 
septembre 2023 et voulant effectuer la formation passerelle pour obtenir le titre de 
Juge. 
  
Tous les candidats doivent être licenciés pour la saison en cours. 
  
Trois dates sont disponibles : samedi 10 mai, jeudi 29 mai et lundi 9 juin. 
  
Chaque session se fera en début d’après-midi (13 h 30 ou 14 h). 
Elle peut être précédée d’une formation de Chronométreur, soit : 
- formation de Chronométreur à 13 h ou 13 h 30. 
- formation de Juge à 14 h ou 14 h 30. 
  
Une session ne sera maintenue qu’avec trois participants minimum. 
Les lieux exacts de chaque session seront décidés en fonction du nombre et du lieu 
d’origine des candidats. 



  
Les clubs doivent envoyer la liste de leurs candidats (nom, prénom, adresse mail) au 
minimum huit jours avant chaque session (se servir du document joint), soit : 
  

Date limite d’envoi des candidats Date de session 

vendredi 2 mai samedi 10 mai 

lundi 19 mai jeudi 29 mai 

vendredi 30 mai lundi 9 juin 

  
Chaque candidat peut choisir plusieurs dates pour faciliter l’organisation des 
sessions. 
  
Pour tout renseignement supplémentaire, envoyez un mail à l’adresse ci-dessous. 
   
Didier Meslet 
 
didier.meslet@wanadoo.fr 
 

 


